
TRADUCTION

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE

[C − 2005/35825]F. 2005 — 1778
3 JUIN 2005. — Arrêté ministériel portant exécution des articles 11, 2°, et 12 de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2004

portant exécution de l’arrêté du Gouvernement flamand du 1er octobre 2004 portant octroi d’aides aux
entreprises pour des investissements écologiques réalisés en Région flamande

La Ministre flamande de l’Economie, de l’Entreprise, des Sciences, de l’Innovation
et du Commerce extérieur,

Vu le décret du 31 janvier 2003 relatif à la politique d’aide économique;
Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 27 juillet 2004 fixant les attributions des membres du Gouvernement

flamand, modifié par l’arrêté du Gouvernement flamand du 15 octobre 2004;
Vu l’arrêté du Gouvernement flamand du 1er octobre 2004 portant octroi d’aides aux entreprises pour des

investissements écologiques réalisés en Région flamande;
Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2004 portant exécution de l’arrêté du Gouvernement flamand du

1er octobre 2004 portant octroi d’aides aux entreprises pour des investissements écologiques réalisés en Région
flamande;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 30 mai 2005;
Vu les lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l’article 3, § 1er, remplacé par la loi du

4 juillet 1989 et modifié par la loi du 4 août 1996;
Vu l’urgence;
Considérant que les limitations budgétaires compromettent l’efficacité du régime d’aide à l’écologie et par

conséquent la réalisation des engagements de Kyoto; C’est pour cette raison qu’il doit être accordé priorité sans retard
à la subvention de technologies figurant à la liste des technologies limitatives contribuant le plus à la réalisation des
objectifs de Kyoto; C’est pour cette raison aussi que les technologies les moins écologiques sont rayées de la liste et
qu’un facteur de performance écologique inférieur est attribué aux technologies écologiques,

Arrête :

Article 1er. En application de l’article 11, 2° de l’arrêté ministériel du 29 octobre 2004 portant exécution de l’arrêté
du Gouvernement flamand du 1er octobre 2004 portant octroi d’aides aux entreprises pour des investissements
écologiques réalisés en Région flamande, les technologies dites «en bout de chaîne» mentionnées en annexe au présent
arrêté, sont rayées de la liste limitative des technologies.

Art. 2. En application de l’article 12 du même arrêté, le facteur de performance écologique, mentionné à
l’article 17, deuxième alinéa, de l’arrêté du Gouvernement flamand du 1er octobre 2004 portant octroi d’aides aux
entreprises pour des investissements écologiques réalisés en Région flamande, est transformé de 1 en 0,6.

Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 3 juin 2005.

Bruxelles, le 3 juin 2005.

F. MOERMAN

*
MINISTERIE VAN DE VLAAMSE GEMEENSCHAP

Departement Wetenschap, Innovatie en Media

[C − 2005/35830]N. 2005 — 1779

29 JUNI 2005. — Wijziging van het reglement van orde en procedure
van de Vlaamse Geschillenraad voor Radio en Televisie van 17 mei 2000

De Vlaamse Geschillenraad voor Radio en Televisie,

Gelet op de decreten betreffende de radio-omroep en de televisie, gecoördineerd op 4 maart 2005, inzonderheid op
de artikelen 23, § 1, 34, § 2, 73, 9° en 13°, 96, § 2 en § 3, 174 en 176;

Gelet op het reglement van orde en procedure van de Vlaamse Geschillenraad voor Radio en Televisie van
17 mei 2000, gewijzigd op 27 maart 2002,

Besluit :
Enig artikel. In artikel 3, eerste lid, van het reglement van orde en procedure van de Vlaamse Geschillenraad voor

Radio en Televisie van 17 mei 2000 wordt de eerste zin vervangen door wat volgt :

« Tenzij de klacht kennelijk onontvankelijk is of kennelijk niet tot de bevoegdheid van de Geschillenraad behoort,
in welk geval de voorzitter onmiddellijk kan beslissen, zendt de voorzitter van de Geschillenraad, of het daartoe door
de Vlaamse Regering aangewezen personeelslid van het ministerie van de Vlaamse Gemeenschap, zonder verwijl een
kopie van de klacht aan de omroep die het betwiste programma heeft uitgezonden. »

Brussel, 29 juni 2005.

De ambtenaar van de afdeling Media en Film, De Voorzitter,

M. Chatelet K. Rimanque
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TRADUCTION

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FLAMANDE

[C − 2005/35830]F. 2005 — 1779
29 JUIN 2005. — Modification du règlement d’ordre et procédure

du Conseil flamand des litiges pour la radio et la télévision du 17 mai 2000

Le Conseil flamand des litiges pour la radio et la télévision,

Vu les décrets relatifs à la radiodiffusion et à la télévision, coordonnés le 4 mars 2005, notamment les articles 23,
§ 1er, 34, § 2, 73, 9° et 13°, 96, § 2 et § 3, 174 et 176;

Vu le règlement d’ordre et procédure du Conseil flamand des litiges pour la radio et la télévision du 17 mai 2000,
modifié le 27 mars 2002,

Arrête :
Article unique. Dans l’article 3, alinéa premier du Conseil flamand des litiges pour la radio et la télévision du

17 mai 2000, la première phrase est remplacée par ce qui suit :
« A moins que la plainte soit manifestement non recevable ou ne relève manifestement pas de la compétence du

Conseil des litiges, cas dans lequel le Conseil des litiges statue immédiatement, le président du Conseil des litiges ou
le membre du personnel du Ministère de la Communauté flamande désigné à cet effet par le Gouvernement flamand,
transmet sans délai une copie de la plainte au radiodiffuseur qui a assuré l’émission du programme contesté. »

Bruxelles, le 29 juin 2005.
Le fonctionnaire de la Division des Médias et du Cinéma, Le Président,
M. Chatelet K. Rimanque

COMMUNAUTE FRANÇAISE — FRANSE GEMEENSCHAP

MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

[2005/201886]F. 2005 — 1780

4 MAI 2005. — Arrêté du Gouvernement de la Communauté française déterminant les modalités de reconnaissance
et de subventionnement des coordinations régionales d’écoles de devoirs et de la Fédération communautaire
des écoles de devoirs

Le Gouvernement de la Communauté française,

Vu le décret du 28 avril 2004 relatif à la reconnaissance et au soutien des écoles de devoirs et plus particulièrement
les articles 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 19, 20, 21 et 26;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le 25 novembre 2004;

Vu l’accord du Ministre du Budget, donné le 2 décembre 2004;

Vu l’avis du Conseil d’Etat no 37.870/4 donné le 22 décembre 2004, en application de l’article 84, § 1er,
alinéa 1er, 1o, des lois coordonnées sur le Conseil d’Etat;

Sur la proposition de la Ministre de la Culture, de l’Audiovisuel et de la Jeunesse;

Après délibération,

Arrête :
CHAPITRE Ier. — Définitions

Article 1er. Pour l’application du présent arrêté, il faut entendre par :

1o « Décret » : le décret du 28 avril 2004 relatif à la reconnaissance et au soutien des écoles de devoirs;

2o « L’Inspection » : Les services du Gouvernement chargés de l’inspection au sein de la Direction générale de la
culture.

CHAPITRE II. — Procédure de reconnaissance des coordinations d’écoles de devoirs
et d’une Fédération communautaire des écoles de devoirs

Section 1re. — Dispositions générales

Art. 2. § 1er. La demande de reconnaissance comme Coordination régionale d’écoles de devoirs ou comme
Fédération communautaire des écoles de devoirs est introduite conformément au dossier modèle établi par le Service
Jeunesse.

§ 2. Le Service Jeunesse accuse réception du dossier de demande de reconnaissance. Il informe l’association
demanderesse du caractère complet ou incomplet du dossier.

§ 3. Le Service Jeunesse instruit la demande de reconnaissance et sollicite l’avis de l’Inspection, dès réception du
dossier complet. Il communique une proposition de décision et l’avis de l’Inspection au Ministre de la Jeunesse, dans
un délai de soixante jours calendrier à dater de la réception du dossier complet. Il joint le dossier à sa proposition de
décision.

§ 4. La Ministre de la Jeunesse notifie la reconnaissance ou la non-reconnaissance à l’association demanderesse, par
courrier recommandé, dans un délai de cent vingt jours calendrier à dater de la réception du dossier complet par le
Service Jeunesse.
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